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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent rapport concerne l’application du nouveau règlement des aides  pour la
Culture de la Collectivité de Corse.

En application de l’Article L. 4421-2.du CGCT, la Collectivité de Corse est substituée
à la  Collectivité Territoriale de Corse instituée par la  loi n° 91-428 du 13 mai 1991
portant statut de la  Collectivité territoriale de Corse et aux départements de Corse-
du-Sud et de Haute-Corse dans tous leurs biens, droits et obligations ainsi que dans
toutes les délibérations et actes pris par ces derniers, .. » 

Par délibération n° 18/114 AC du 27 avril 2018, l’Assemblée de Corse a adopté le
nouveau règlement des aides pour la Culture.

Ce nouveau  règlement  des aides  a  pour  objet  de  définir  les  principes  régissant
l’attribution des aides financières accordées par la Collectivité de Corse en matière
d’action culturelle.  

Il  se substitue  donc de plein droit   aux dispositions antérieures approuvées par les
trois  collectivités dans leurs règlements  respectifs dans  le  domaine spécifique de
l’action culturelle : 

 la  Collectivité  Territoriale  de  Corse  (délibération  n°  17/285  AC  du  21
septembre 2017 adoptant le règlement des aides dans le domaine de l’action
culturelle), 

 le Conseil Départemental de la Haute-Corse (délibération n° 113 du 15 mars
2016 portant règlement départemental des aides en faveur des associations),
et  

 le Conseil  Départemental de la Corse-du-Sud (délibération n° 2011-401 du 7
février  2011 portant  aides  au  mouvement  associatif  - examen  de  cas  et
modification du cadre d’intervention du Conseil départemental). 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000536085&categorieLien=cid

